
PAP

Présentation 

PRÉAPPRENTISSAGE

PROFESSIONNEL

Contact Jeunes de 15 à 25 ans domiciliés dans le Valais
romand, libérés de la scolarité obligatoire
(avec ou sans diplôme) et n’ayant pas déjà
achevé une formation au secondaire II. 
La mesure s’adresse aux jeunes ayant besoin
d’une première expérience en entreprise ainsi
qu’une volonté marquée pour l’entrée en
apprentissage.
Concerne aussi : jeunes ayant terminé les « 3
mois sans patron » sans avoir signé de contrat
d’apprentissage.
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La mesure vise à renforcer les compétences
scolaires, personnelles et professionnelles des
jeunes afin de faciliter leur entrée dans une
formation professionnelle (AFP ou CFC). Grâce à
une alternance entre cours et stages en
entreprise, elle soutient activement la recherche
et la signature d’un contrat d’apprentissage à
l’issue du programme. Le-la préapprenti.e sera en
immersion dans une école professionnelle du
canton et pourra ainsi se confronter à ses
exigences en participant même comme
auditeurs.trices à certains cours.

OBJECTIF

Retrouvez toutes les informations sur : 

www.epasc.ch www.vs.ch

Motivation claire pour l’apprentissage (voie
duale)
Intérêt défini pour un domaine professionnel
qui reste à explorer par le biais de stages;
Aptitude à suivre la mesure en termes de santé
et de comportement;
Niveau de langue recommandé B1;
Disponibilité plein-temps.

CRITÈRES



Entreprises
formatrices

Inscription

Programme
de nos cours

Préinscription coordonnée avec les autres
mesures de transition et avant le 30
septembre ;

Si le-la candidat.e répond aux critères, il-
elle sera convoqué.e pour un entretien ;

Les candidats non retenus sont

rapidement redirigés vers des pistes

alternatives de prise en charge.

Les candidats retenus seront

convoqués pour un test de placement

afin de déterminer le niveau de

formation. 

Les candidats retenus débuteront leur

formation PAP en août .

Langue et communication
Mathématiques
Droit et politique
Economie et société
Informatique

CULTURE GÉNÉRALE

Evaluation du projet professionnel
Elaboration d’un dossier de candidature
Recherche d’une place d’apprentissage
et de préapprentissage
Préparation aux entretiens d’embauche 

ORIENTATION
PROFESSIONNELLE

Réalisation d’un projet de classe
Visites d’entreprises 
Interventions de professionnels 
Stages pratiques en entreprises

DÉCOUVERTE DU MONDE
PROFESSIONNEL 

Les entreprises intéressées à participer à
ce projet et à transmettre leurs
compétences peuvent : 

Offrir des places de stage à raison de
deux à trois jours par semaine;

Même dans le cas d’un stage
découverte, l'employeur est tenu de
couvrir le stagiaire contre les accidents.

Signer un contrat de préapprentissage
avec le SFOP, le préapprenti et la
coordination PAP.

Prolonger l’accompagnement vers une
formation professionnelle initiale AFP
ou CFC.

1 an 

DURÉE

ORGANISATION
2 jours de cours

3 jours de stage pratique en entreprise 


